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Enjeux et solutions pour
améliorer la performance des zones industrielles et
renforcer le tissu économique tunisien



Domaine d’action 2 : Ecologie Industrielle (EI)  I  3

Bénéfices pour les entreprises,
les GMG et les régions 
Améliorer la performance économique et environnementale des 
zones industrielles :

Des solutions sur mesure, qui répondent aux besoins prioritaires 
des entreprises et permettent notamment :

innovantes, incluant des collaborations interentreprises

coproduits

services et infrastructures

Contribuer au développement régional : 

 Consolidation du tissu économique existant et création de nouvelles
activités économiques

 Renforcement de la résilience face aux conditions économiques

l’utilisation de ressources endogènes

Le Projet de Production Propre Tunisien (PPPT) s’inscrit dans la démarche de Production 
Propre (PP) développée par l’Organisation des Nations Unies pour le Développement 
Industriel (ONUDI). Il est cofinancé par le Secrétariat d’Etat à l’économie (SECO, 
Suisse) et le Centre International des Technologies de l’Environnement (CITET).

La démarche PP a déjà été éprouvée dans plus de 50 pays. Dans chaque pays, un 
Centre National de Production Propre est désigné pour servir à terme de référence 
en la matière. Pour la Tunisie, il s’agit du CITET. Afin d’opérer le transfert de savoir-
faire, l’ONUDI a recruté le bureau de conseil SOFIES comme Centre de Référence 
International.

Les principaux objectifs du projet sont les suivants :

Renforcer les capacités nationales en matière de technologies,
 de méthodes et d’outils d’ingénierie environnementale tout en renforçant
 la compétitivité des entreprises tunisiennes

Assurer une amélioration durable de la performance des entreprises   
 grâce à un accompagnement visant à stimuler et faciliter la mise en œuvre   
 des actions recommandées

Périmètre et bénéficiaires
Détection d’opportunités et
accompagnement des entreprises pour la 
mise en œuvre dans 2 zones industrielles 

et de 35 membres de GMG (Groupements 
de maintenance et de gestion des zones 
industrielles) pour assurer la réplication 

gouvernements locaux et associations 
professionnelles

Domaines d’action
Le PPPT inclut plusieurs domaines d’action qui 
introduisent des méthodes innovantes ciblées pour 
répondre aux besoins de la Tunisie en matière de gestion 
des ressources et de performance environnementale et 
sociale :

1. Production Propre
2. Ecologie Industrielle
3. Analyse du Cycle de Vie et Empreinte Hydrique 
4. Efficacité énergétique et énergies renouvelables
5. Hôtellerie durable

Budget 2.5 millions €

Durée 5 ans (2010-2015)

Domaine d’action 2 Ecologie Industrielle (EI)
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Ecologie industrielle et 
symbioses industrielles :
quand les activités économiques 
s’inspirent des écosystèmes 
naturels

écologie industrielle utilise l’analogie entre les écosystèmes 

naturels et le système industriel pour étudier, comprendre et 

améliorer l’utilisation des ressources naturelles par les activités 

économiques et réduire les impacts environnementaux. Ses 

outils permettent aux entreprises d’augmenter leur performance 

locales, sécuriser l’approvisionnement en ressources, réduire les 

et de la valeur ajoutée.

Les symbioses industrielles sont une des stratégies d’application 

de l’écologie industrielle, basée sur des collaborations entre acteurs 

économiques d’une zone industrielle, d’une région ou d’un pays. 

trois types :

1.

matière première d’une autre. Ces actions permettent 

de fermer les boucles de matières et de développer le 

recyclage des matériaux, la valorisation énergétique et 

l’utilisation de ressources renouvelables locales, tout en 

réduisant les émissions polluantes ;

2.
mutualisation de l’approvisionnement en matières 

premières ou pour le traitement de certains coproduits ;

3.
ou de flux génériques (eau déminéralisée, vapeur, air comprimé, 

etc.), ou pour le traitement de certains coproduits.

terme de parc éco-industriel est utilisé. Un centre de services 
dédié
favoriser la mise en œuvre et la réplication de symbioses 

industrielles. En offrant son soutien aux entreprises, il permet 

de soutenir l’innovation, développer des modèles d’affaires 

assurées par les Groupements de Maintenance et de Gestion 

des zones industrielles (GMG).

Les symbioses industrielles proposent une gestion intégrée des ressources 
permettant d’accroître la performance environnementale du tissu économique, sa 

compétitivité, et de réduire la part de déchets mise en décharge

Comment mettre en 
œuvre des symbioses
dans une zone 
industrielle ?

présentent un secteur secondaire prépondérant, 
impliquant d’importants flux de matières et d’énergie, 

et une grande diversité d’activités.

d’audit en entreprise a été développée dans le but 

d’identifier et d’analyser les potentiels de création de 

étapes de mise en œuvre sont les suivantes :

La méthode de mise en œuvre des symbioses industrielles se base sur une approche 
participative et un travail de terrain permettant d’identifier des opportunités 

commerciales concrètes pour les entreprises   

Entreprise

Entreprise

Entreprise

Entreprise

Entreprise

Entreprise

Infrastructures 
partagées

Activités de 
recyclage

Centre de 
zone

Entreprise

Entreprise

Entreprise

Entreprise

Entreprise

Entreprise
Approvisionnement local

Approvisionnement
mutualisé

Services
mutualisés

Collecte
mutualisée

Echanges de co-produits

Infrastructures
partagées

Activités
de recyclage

Centre de
services

Les différents types d’opportunités 
générées par les symbioses 
industrielles

Collecte d'information
par l'intermédiaire
de workshops et

de visites d'entreprises

Identification
des potentiels de

symbioses industrielles
et de développement

économique

Accompagnement
pour la mise en oeuvre

des solutions
les plus prometteuses

Analyse du système
économique
et industriel 

Etapes de mise en œuvre
de symbioses industrielles

1. Analyse du système économique et industriel. Cette
étape consiste en l’identification et l’analyse des secteurs industriels 
clés, des ressources naturelles critiques, des principales sources 
d’impacts environnementaux et des premières pistes de symbioses 

entreprises, gestionnaire de la zone, autorités publiques, riverains, etc.

2. Collecte d’information au moyen de workshops et de
visites d’entreprises.
informations détaillées sur les flux de matière et d’énergie sont un 

avec les acteurs concernés. 

3. Identification des potentiels de symbioses industrielles
et de développement économique.

destination des acteurs industriels.

4. Accompagnement pour la mise en œuvre des solutions
les plus prometteuses.

suivi de projet est proposé aux acteurs économiques pour faciliter et 
accélérer la réalisation des solutions sélectionnées.
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Retours d’expériences 
internationales 
Pour mettre en évidence des expériences réussies et 
illustrer les bénéfices issus de leur mise en œuvre, trois 
études de cas internationales sont présentées pour 1) 

spécifique lié au secteur cimentier, et 3) les services et 
infrastructures mutualisés.

Pour plus d’informations et de retours d’expériences, 
l’Etude internationale sur les parcs d’éco-innovation 
réalisée dans le cadre du programme européen ECO-

Echanges de coproduits : l’exemple de Kalundborg, Danemark 
le cas le plus 

connu et documenté de mise en œuvre de symbioses industrielles. 

étroites entre les acteurs économiques. Ensuite, de nombreux 

gérer ces projets interentreprises .

secteurs d’activité, parmi lesquels les plus grands producteurs 
au monde d’insuline et d’enzymes, une usine de traitement des 
eaux usées, une centrale électrique, une raffinerie de pétrole, 

l’émergence de relations complémentaires entre les entreprises.

50 ans de développement qui portent leurs fruits 

ressources naturelles et des émissions polluantes (tableau ci-
dessous). 

Avec 3 millions de tonnes d’eau, de vapeur et de matières échangées,
les symbioses mises en œuvre à Kalundborg génèrent des bénéfices annuels de 

11 millions d’euros  

Réduction des 
consommations 
de ressources

Réduction des 
émissions dans 
l’air

Recyclage des 
déchets

Pétrole : 20’000 t/an

Azote : 1’300 t/an

Eau : 2’000’000 m3/an

Phosphore : 550 t/an

Gypse : 200’000 t/an 

CO2 : 275’000 t/an

SO2 : 380 t/an

H2S : 2’800 t/an

Cendres volantes : 
65’000 t/an

Soufre : 4’500 t/an

Biomasse liquide : 
280'000 m3/an

Biomasse solide : 
97’000 m3/an

Producteurs
d’engrais

Gyproc
Industrie du plâtre Elevage de porcs Fermes

Elevage 
de poissons

Biogaz

Industrie 
du ciment

Valorisation de 
nickel et vanadium

Eau de surface 1961

Paille 2009

Vapeur
2009

Lignine
2010

Sucres
C5/C6
2010 Soufre    1990

 Engrais    2001

Gaz
1972

Déchets de gypse

Gypse 1993

Cendres
volantes
1979

Cendres
volantes

1999

Eau de
surface

1973

Chaleur
1981

Eau de mer 2007

Vapeur 1982

Eau de refroidissement 1987

Gaz 1992

Eau de process 1991

Eau de vidange 1995

Eau déminéralisée 2002

Vapeur 1982

Chaleur

1980/89

Bouillie
de levure

1989

Biomasse
NovoGro
1976

Bo
ui

llie
 d

e 
le

vu
re

Eau de surface 1987

Condensats2009

Eaux usées 1995

Eau
2004

Boues

1998

Bioéthanol

Kalundborg
Forsying

Services industriels

Statoil
Raffinerie

DONG Energy
Asnæs

Centrale électrique

RGS 90
Décontamination 

et recyclage

Pyroneer
Gazéification de 

biomasse

Inbicon
Bio-raffinerie

Fermes  Traitement des 
eaux usées

Purification
de l’eau

Lac
TissØ

Novozymes
Biotechnologies

Novo Nordisk
Industrie pharma

Kara/Noveren
Gestion des déchets

Bassin de
réutilisation

Site industriel de Kalundborg, Danemark

Site chimique de Monthey, Suisse

Cimenterie Lafarge du Havre, France

Les symbioses industrielles de Kalundborg, 2011 
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Echanges de coproduits :
l’énorme potentiel du co-processing en cimenterie

renouvelables est donc stratégique pour le développement 

offrent de nombreux potentiels de substitution de ces ressources 

substitution de matières premières dans l’étape de préparation du 
cru, substitution de combustibles fossiles dans l’étape de cuisson, 

visible, avec un seuil minimum de 5% de substitution, correspondant 

nécessite une bonne gestion des parties prenantes, l’obtention 
d’autorisations administratives, la maitrise des approvisionnements 

la qualité des intrants de substitution et leur intégration dans les 
processus de production du ciment.

Les symbioses industrielles sont un moyen attractif de réduire la pression exercée 
par le secteur cimentier sur les ressources non renouvelables

Exemples de symbioses industrielles en cimenterie
Coprocessing énergie : Dans la zone portuaire du Havre 

la granulométrie de la fraction énergétique et d’extraire les 
matières indésirables. Ces « solides broyés » servent ensuite de 

Coprocessing matière :
peuvent constituer des apports en fer, silice, alumine ou calcium, 

Ordures
ménagères

non
recyclable

Granulats

Bois
plastiques

Déchets industriels
et commerciaux

laitiers

Electricité

Electricité

BouesEaux usées

Cendres volantes

Gypse

BiogazChaleur perdue

Biomasse

Cimenterie

Municipalités Prétraitement

Agriculture

Prétraitement

Prétraitement

Prétraitement

Prétraitement

Construction

Démolition

Carrières et mise
en décharge

Séchage-production
électrique

Stations
d’épuration

Centrales
électriques

Hauts
fourneaux

Landfill mining

Industrie

Mutualisation de services et 
d’infrastructures :
l’exemple de CIMO, Suisse

en Suisse, avec pour objectif de développer des prestations de services 

dessous).

processus industriels, des solutions mutualisées et la valorisation des flux de 

et l’utilisation de solvants usagés comme combustibles ou encore la 

Un centre de services permet non seulement aux entreprises de réaliser des 
économies d’échelle, il leur simplifie également la vie en prenant en charge de 

nombreuses tâches, leur permettant de se focaliser sur leur cœur de métier  

Huntsman

BASF

site
CIMO

Ville de MontheySyngenta

Approvisionnement
. Eau
. Energie

Services
. Atelier
. Automation
. Formation
. Ingénierie
. Entretiens (route, conduites)
. Restauration
. Sécurité
. Communication site
. Dépotage et lavage des fûts

Traitements déchets
. STEP
. Déchets spéciaux (OVH-Fours)
. Décharges
. Exports

Potentiels
de symbioses industrielles 
en cimenterie

Rôle de CIMO au sein du parc chimique de Monthey (Suisse)

Bénéfices pour les entreprises

consommations de ressources. De plus, Cimo 

permettant aux entreprises de se focaliser sur leur 
cœur de métier.

nombreuses symbioses industrielles impliquant 

région. Son rôle, en tant que gestionnaire de la 
zone industrielle, est essentiel pour sensibiliser les 
entreprises aux potentiels offerts par ces symbioses 

leur mise en œuvre.
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projet d’écologie industrielle mis en œuvre dans le cadre du PPPT vise quant 

Renforcer les capacités

Détecter et mettre en place des symbioses industrielles 
(matières, eau, énergie, mutualisations, etc.) entre les acteurs économiques des 
zones d’application ;

Créer une dynamique de collaboration entre les acteurs 
économiques privés et les organes de gestion du territoire, en particuliers 
les agences nationales dans les domaines de la planification économique et 

Contribuer à développer de nouvelles activités économiques sur la

pour valoriser les ressources endogènes (traitement, recyclage) ou améliorer la 
logistique pour approvisionner les entreprises.

présentée pour les 2 zones d’application, le Parc d’Activités Economiques de Bizerte 
(PAEB) et la ZI de Djebel Oust et Bir M’cherga, ainsi qu’au niveau national. 

L’écologie industrielle offre des solutions qui répondent aux enjeux actuels des 
zones industrielles tunisiennes, particulièrement en termes de gestion

des déchets et d’utilisation rationnelle des ressources

enjeux, avec notamment des problèmes 

de performance et des insuffisances 

dues aux limites structurelles de 

certaines zones, des pressions du 

l’économie tunisienne dans un processus 

en particulier la nécessité d’intégrer la 

composante environnementale dans la 

gestion des ZI.

au développement pérenne des ZI 

tunisiennes, des programmes de 

coopération internationale ont été mis 

bilatéral tuniso-allemand a tout d’abord 

zones industrielles, en renforçant la 

structure et l’organisation des Groupes 

de Maintenance et de Gestion des zones 

industrielles (GMG). 

Potentiels de symbioses industrielles identifiés en Tunisie ZONE D’APPLICATION 1 : PARC D’ACTIVITES ECONOMIQUES DE BIZERTE (PAEB)

Thématique Exemples de pistes identifiées Impact économique et environnemental

Valorisation
de déchets

et coproduits

Secteur métallurgie : valorisation de boues de laminage 
après déshuilage pour permettre leur réintroduction dans 
des hauts fourneaux 

- Réduction de la consommation d’acier 
- Réduction du stock de boues de laminage et des impacts
environnementaux associés

Valorisation de la calamine, du laitier et de matériaux 
réfractaires comme substitut de matières premières dans 
le domaine de la construction ou en cimenterie

- Réduction de la quantité de ressources naturelles
consommées : alumine, oxyde de fer et silicate (cimenterie)

Intégration de tous les flux de plastiques en polyéthylène 
non réutilisables à Bizerte dans l’unique filière existante 
pour ces produits

- Amélioration de la gestion des déchets plastiques
dans le parc

- Valorisation matière des plastiques non réutilisables

Collecte des flux de textiles usagés des entreprises et 
valorisation par des couturières locales, pour la fabrication 
d’isolants ou pour leur réutilisation comme chiffons de 
nettoyage

- Amélioration de la gestion des déchets de tissus
dans le parc

- Création d’une filière de valorisation des déchets de tissus
dans la région

Mise en place d’une filière de traitement de déchets à 
haute teneur énergétique en cimenterie 

- Amélioration de la gestion des déchets du parc,
notamment dangereux, en les utilisant comme gisement
de carburants alternatifs pour la cimenterie 

Mutualisation
de services et 

d’infrastructures

Mutualisation d’un distillateur existant pour la 
régénération des solvants usagés issus de certaines 
entreprises du PAEB.

- Réduction de la consommation de solvants neufs ainsi que
des impacts environnementaux et risques pour la santé et 
la sécurité liés à leur stockage 

- Amélioration de la rentabilité de l’exploitation
du distillateur

ZONE D’APPLICATION 2 : DJEBEL OUST ET BIR M’CHERGA

Thématique Exemples de pistes identifiées Impact économique et environnemental

Valorisation
de déchets

et coproduits

Valorisation de résidus de briques, de béton et de marbre 
comme matières premières pour la production de ciment 
(co-processing matière)

- Economie de ressources naturelles : alumine, oxyde de fer
et silicate (cimenterie)

- Valorisation de grandes quantités de déchets actuellement
stockés (béton : 40’000t, briques 15’000t) 

Mise en place d’une filière de broyage et de valorisation 
des déchets inertes

- Réduction des quantités de déchets stockés
et des coûts correspondants

Mutualisation
de services et 

d’infrastructures

Mise en place d’un système de transport mutualisé entre 
la ZI et les régions avoisinantes 

- Réduction des coûts et impacts environnementaux relatifs
au transport des employés par les entreprises de la zone

Mutualisation d’approvisionnement et de transformation 
de l’énergie par cogénération (électricité et chaleur)

- Réduction de la consommation d’énergie et des émissions
associées grâce à un meilleur rendement

- Réduction du coût de l’énergie pour les entreprises

Mise en place d’une stratégie de gestion des eaux usées 
pour la réduction, la réutilisation et le traitement des 
effluents

- Réduction de la consommation d’eau 
- Réduction des effluents industriels

Atelier de formation de GMG Visite de terrain en entreprise
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POTENTIELS D’ECOLOGIE INDUSTRIELLE A L’ECHELLE NATIONALE

Thématique Exemples de pistes identifiées Impact économique et environnemental

Valorisation
de déchets

et coproduits
Valorisation thermique en cimenterie de déchets,
y compris de déchets dangereux

- Amélioration de la gestion et du traitement des déchets,
notamment dangereux, en les utilisant comme gisement de 
carburants alternatifs

Réutilisation des déchets de matériaux de construction 
(briques, marbre, béton, etc.) dans les travaux de génie 
civil  ou comme matières premières pour la production
de ciment

- Economie de ressources naturelles :
alumine, de oxyde de fer et silicate (cimenterie)

- Valorisation des déchets inertes stockés dans les zones
industrielles en Tunisie

Valorisation des déchets organiques en compostage
et/ou par bio-méthanisation 

- Réduction de la quantité de déchets organiques générés
par les entreprises agroalimentaires et mis en décharge

- Réduction des nuisances environnementales dues au
stockage ou à l’évacuation inappropriée des déchets 
organiques

Recyclage de solvants

- Réduction de la quantité de solvants usagés stockés par
les entreprises et de l’impact sur l’environnement
et la santé

- Diminution de la consommation de solvants neufs

Création d’une bourse de déchets

- Stimulation des échanges d’information entre
les entreprises d’une ZI sur les potentiels de valorisation 

- Valorisation les déchets générés par les entreprises et
réduction de l’impact environnemental des ZI

Diffusion de l’information sur les entreprises de collecte 
et/ou de recyclage des déchets agréées 

- Mise en conformité à la réglementation en vigueur
- Optimisation de la gestion des déchets des entreprises
en collaborant avec des entreprises agréées

Création de déchetteries industrielles
- Amélioration et réduction des coûts de gestion
des déchets dans les ZI

- Augmentation du taux de valorisation des déchets

Mutualisation
de services et 

d’infrastructures

Renforcement des services annexes dans les ZI 
(restauration, banque, formation, collecte des déchets, 
administration, etc.)

- Amélioration des conditions de fonctionnement
des entreprises d’une ZI

- Renforcement de la compétitivité et de l’attractivité
de la ZI 

- Création d’emplois 

Infrastructures
des zones industrielles

Réaménagement des zones notamment pour l’évacuation 
des eaux pluviales, le raccordement au réseau public 
d’assainissement, l’aménagement des voiries et
l’éclairage public

- Renforcement de la compétitivité et de l’attractivité de la ZI
- Amélioration de l’évacuation des eaux usées et
réduction de la consommation d’eau

Valorisation des déchets de briques en cimenterie
– Zone industrielle de Bir M’cherga

briques générés par BBM en tant que matières premières pour la 

production de ciment par CJO. 

réunions organisées avec les responsables de CJO et de BBM, il 

de mener des essais d’introduction progressive de quantités 

premiers essais d’introduction ont été menés avec des quantités 

collaboration avec des quantités plus importantes.

« La solution de valorisation 
proposée constitue une action 
bénéfique pour la société BBM 
sur les plans environnemental et 
économique en termes de gestion 
des déchets »
Monsieur Walid Haj Kacem,
Directeur de site de BBM

« La mise en place de la filière de valorisation 
des déchets de briques dans la cimenterie 
grâce au projet d’écologie industrielle permet 
de réduire la consommation de matières 
premières et constitue une bonne incitative 
pour développer le co-processing »
Monsieur Mohamed Tayeche,
Directeur d’usine de CJO

Bénéfices pour les entreprises

de briques dans la cimenterie en tant que matière 

réduire la consommation de matière première 
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Traitement des eaux usées industrielles
dans la station d’épuration grappée de Ben Arous

Dénommée station grappée de Ben Arous, elle comprend :

en provenance des unités textiles et agroalimentaires

pour le traitement des eaux usées issues des industries qui 

rejettent des polluants nocifs : métaux lourds, cyanures, 

provenance des imprimeries.

56 entreprises ont établi des conventions avec l’ONAS pour le 

traitement des eaux usées dans la station grappée de Ben Arous. 

La grande majorité des zones industrielles tunisiennes ne 
disposent pas d’installation de ce type. Il existe donc un 
fort potentiel de développement de nouvelles stations 
mutualisées pour la récupération, le traitement et la 
valorisation des eaux usées industrielles.

en oxygène pendant cinq jours pour dégrader la matière organique 
contenue dans l’eau.

Gestion mutualisée des déchets de papier
dans la zone industrielle de Charguia 

agrées. 

industriels banals, permettant le conditionnement nécessaire 

pour ensuite les vendre aux sociétés spécialisées dans le recyclage 

Ce projet permet aux entreprises de la zone de réduire les 
coûts de gestion des déchets de papier et de bénéficier 
d’un service fiable et efficace de collecte et de valorisation 
des déchets de papier conforme à la réglementation en 
vigueur.

l’organisation des réunions de sensibilisation pour les industriels 

des séminaires pour partager l’expérience de ce projet en vue de 

le répliquer dans d’autres zones du pays.

Comment promouvoir et mettre en œuvre les opportunités 
liées à l’Ecologie Industrielle en Tunisie ?

f Moderniser les infrastructures,
équipements et services dans les zones 
industrielles

nécessitent un soutien pour permettre le développement pérenne 

l’énergie, au transport, et au traitement des eaux ont un grand 

pratiques en la matière. Cette modernisation renforcera 
l’attractivité des zones industrielles tout en permettant de 
développer des symbioses plus ambitieuses. 

f Adapter le cadre réglementaire pour
promouvoir l’éco-innovation au sein des 
industries

Certains freins au développement de symbioses industrielles sont 

liés au cadre réglementaire tunisien en vigueur. Par exemple, le 

de production d’énergie. Une adaptation du cadre existant 
pour lever ces freins permettrait d’ouvrir la porte à des 
opportunités de création de valeur ajoutée considérables à 
l’échelle du pays !

f Canaliser et développer
les mécanismes de financement et 
autres mesures incitatives

Actuellement, peu de mécanismes incitatifs soutiennent le 

qu’il ne permettent pas de financer des projets impliquant 

plusieurs entreprises, soit parce qu’ils ne ciblent pas assez les flux 

d’investir dans des projets de production d’énergie éco-efficaces 

de type cogénération. Développer ces mécanismes incitatifs 
contribuerait à stimuler les investisseurs, participant ainsi à 
la relance de l’économie tunisienne.

f Introduire le concept des parcs
éco-industriels comme principe de 
développement économique 

économiques constituent les principaux enjeux pour une mise en 

une certification de la performance environnementale des zones 

industrielles, applicable aux zones existantes mais également dans 

L’appropriation et la 
diffusion du concept d’Eco-parc, élaboré par le CITET, par 
les ministères et autres acteurs institutionnels tunisiens 
constituent ainsi un pas décisif vers un développement 
durable des zones industrielles. 

f Renforcer le rôle des Groupements
de Maintenance et de Gestion des zones 
industrielles (GMG)

bonnes pratiques et renforcer la qualité et l’attractivité des zones 

industrielles. Ils peuvent faciliter l’incubation et la mise en œuvre de 

projets innovants en sensibilisant les entreprises aux risques en cas 

prenantes, telles que les autorités locales, les acteurs institutionnels, 

les organisations de coopération ou encore les riverains. Il est 
donc essentiel de renforcer les capacités institutionnelles et 
financières des GMG, actuellement limitées, pour pouvoir 
développer leur fonction de catalyseur de développement 
éco-industriel au sein des zones tunisiennes.
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